
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

ACTION COLLECTIVE 
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre civile) 

  

No.: 200-06-000243-207 	 MARCEL GAGNON 

Requérant 

c. 

STATION MONT-SAINTE-ANNE INC. 

Intimée 

RÉPONSE 

En Réponse à la Demande pour autorisation d'exercer une action collective et pour 
être désigné représentant, nous répondons pour l'intimée, STATION MONT-
SAINTE-ANNE INC., en cette cause, sous toutes réserves que de droit. L'intimée, 
STATION MONT-SAINTE-ANNE INC., conteste la présente Demande pour 
autorisation d'exercer une action collective et pour être désigné représentant. 

Montréal, le 9 mars 2020 

ÇJIM(11.  
GASCO GOODHUE ST-GERMAIN, S.E.N.C.R.L. 
Me François Joubert 
François.joubert@gasco.qc.ca  
600, boul. de Maisonneuve Ouest, bureau 1910 
Montréal (Québec) H3A 3J2 
Téléphone: (514) 397-0066 
Télécopieur: (514) 397-0393 
notifications@gasco.qc.ca  
Notre dossier: 4677-19758 
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